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1. LOIS SUR LE PARTAGE DE LA VALEUR



Partage de la valeur - Loi

Qui ? 
• au moins 11 salariés et moins de 50 salariés (les entreprises d'au moins 50 salariés étant déjà tenues de mettre en 

place une participation, elles sont exclues de ce dispositif) 
• ont réalisé pendant trois exercices consécutifs un bénéfice net fiscal, au sens du 1° de l’article L. 3324-1 du code du 

travail (c'est à dire de la participation), au moins égal à 1 % du chiffre d’affaires
• ne sont pas des entreprises individuelles
• ne relèvent pas du statut des sociétés anonymes à participation ouvrière

Quoi ? 
• Régime de participation
• Ou Régime d’intéressement
• Ou PEE
• Ou verser la prime de partage de valeur



13,5 M€ 

CA prévisionnel 

2019

Une équipe de 

30 collaborateurs

2. LFSS 2024



LFSS 2024

Principales mesures 
• Nouvelle assiette sociale pour les travailleurs indépendants – Assiette unique (CA – Charges professionnelles hors 

cotisations et contributions sociales – 26%). Valeur plancher (environ 845 euros) et plafond (PASS)

• Contrôle des arrêts de travail : suspension du versement des IJSS en cas d’arrêt injustifié

• Micro-entrepreneur : un précompte des cotisations sociales via des plateformes



LFSS 2024

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites
/toute-lactualite-employeur/augmentation-du-
plafond-de-la-se.html



Autres mesures 2024

Lors de sa réunion du 27 novembre, le conseil d’administration de l’AGS a unanimement décidé de porter le taux de 
cotisation AGS de 0,15 % à 0,20 %, à compter du 1er janvier 2024. Une réévaluation du taux sera envisagée en juin 
2024, en fonction de l’évolution de la santé de l’économie française et du nombre de défaillances d’entreprise.



3. TAUX MAXIS VERSEMENT 
MOBILITE IDF



VERSEMENT MOBILITE IDF 2024

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/Lettres_circulaires/2023/ref_LCIRC-2023-0000009.pdf

Taux plafonds - En Île-de-France, le taux de versement mobilité est fixé par Île-de-France Mobilités dans une limite 
maximale fixée comme suit (c. gén. collect. terr. art. L. 2531-4) :
-2,95 % à Paris et dans le département des Hauts-de-Seine ;
-2,95 % (depuis 2021) en Seine-Saint-Denis et dans le Val-de-Marne ;
-2,01 % dans les autres départements, pour les communes dont la liste est fixée par décret (c. gén. collect. terr. art. 
R. 2531-6) ;
-1,60 % dans les autres communes d’Île-de-France.



VERSEMENT MOBILITE IDF 2024



4. DECONJUGALISATION TAUX PAS



TAUX PAS - DECONJUGALISATION

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/modifier-gerer-taux-prelevement-source
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5. NET SOCIAL 2024



NET SOCIAL 2024

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/actualites-boss/2023/novembre/mise-a-jour-montant-net-social.html

L’ensemble des contributions correspondant à des garanties collectives au sens de l’article L. 911-1 du code de la sécurité 
sociale est exclu du calcul du montant net social (MNS). De même, les options individuelles rattachées à des garanties 
collectives ne doivent pas être prises en compte pour la part patronale et doivent être déduites pour la part salariale. Par 
ailleurs, pour simplifier les obligations des allocataires, les indemnités journalières de sécurité sociale en cas de 
subrogation par l’employeur seront prises en compte pour le calcul du MNS, lors de leur versement par l’employeur. Le 
tableau récapitulatif au 1 de la partie A du II de la rubrique MNS ainsi que le point 2 « Déductions » de cette même 
partie ont été modifiés pour prendre en compte ces évolutions.



NET SOCIAL 2024



6. INFORMATIONS A 
COMMUNIQUER AU SALARIE – 

01/11/2023



INFORMATIONS A COMMUNIQUER AU 
SALARIE – 01/11/2023

Un décret du 30 octobre 2023 est venu préciser les nouveaux éléments d'information que l'employeur doit 
communiquer au salarié depuis le 1er novembre 2023 ainsi que le délai et les modalités de transmission de ces 
informations
• Depuis le 1er novembre, les informations à communiquer au salarié lors de l'embauche sont renforcées.
• Salariés envoyés à l'étranger : modification des informations à transmettre avant le départ.
• Postes en CDI à pourvoir dans l'entreprise : la procédure d'information des CDD et des intérimaires est précisée.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048284124



https://www.actuel-expert-comptable.fr/content/depuis-le-1er-novembre-les-
informations-communiquer-au-salarie-lors-de-lembauche-sont-1



INFORMATIONS A COMMUNIQUER AU 
SALARIE – 01/11/2023

https://www.actuel-expert-comptable.fr/content/salaries-envoyes-letranger-modification-
des-informations-transmettre-avant-le-depart-1



INFORMATIONS A COMMUNIQUER AU 
SALARIE – 01/11/2023

A compter du 1er novembre 2023, l'employeur doit informer les salariés en CDD et les salariés intérimaires de la liste 
des postes à pouvoir en CDI dans l'entreprise.

Le salarié en CDD ou en CTT doit formuler sa demande auprès de son employeur (ou s'il s'agit d'un intérimaire, auprès 
de l'entreprise utilisatrice) par tout moyen dès lors que celle-ci donne date certaine à sa réception.
L’employeur (ou, s'il s'agit d'un intérimaire, l’entreprise utilisatrice) dispose d’un délai d’un mois courant à compter de la 
réception de la demande du salarié, pour fournir, par écrit, la liste des postes en CDI à pourvoir dans l’entreprise. Il s’agit 
des postes qui correspondent à la qualification professionnelle du salarié.



7. TEMPS DE TRAJET ET TEMPS DE 
TRAVAIL EFFECTIF



TEMPS DE TRAJET ET TRAVAIL EFFECTIF

Si les trajets d’un salarié itinérant entre son domicile et les premiers/derniers clients peuvent désormais parfois être 
qualifiés de temps de travail effectif, la Cour de cassation rappelle que cela n’est pas systématique. Ce n’est ainsi pas le 
cas si le contrôle de l'employeur sur ces trajets n’est que rétrospectif et que le salarié a l'initiative de son circuit 
quotidien : il ne se tient alors pas à la disposition de l'employeur

Article L3121-4
Version en vigueur depuis le 10 août 2016

Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de 
travail n'est pas un temps de travail effectif.
Toutefois, s'il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il 
fait l'objet d'une contrepartie soit sous forme de repos, soit sous forme financière. La part de ce 
temps de déplacement professionnel coïncidant avec l'horaire de travail n'entraîne aucune perte 
de salaire.



TEMPS DE TRAJET ET TRAVAIL EFFECTIF

"lorsque les temps de déplacements accomplis par un salarié itinérant entre son domicile et les sites des premier et 
derniers clients répondent à la définition du temps de travail effectif telle qu'elle est fixée par l'article L.3121-1 du code 
du travail, ces temps ne relèvent pas du champ d'application de l'article L.3121-4 du même code".

Ils peuvent donc être intégrés dans le temps de travail effectif et rémunérés comme tel. La cour de cassation a 
toutefois bien précisé que les juges du fond doivent vérifier si, pendant les temps de déplacement, le salarié se tenait à 
la disposition de l'employeur, s'il se conformait à ses directives et s'il pouvait vaquer à des occupations personnelles 
(arrêt du 1er mars 2023). Une appréciation au cas par car donc, illustrée dans un arrêt du 25 octobre 2023
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8. ABATTEMENT DE PLAFOND



ABATTEMENT DE PLAFOND : INCIDENCE 
DES DECALAGES DE PAIE

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/regles-dassujettissement/assiette-generale.html#980

Pour les entreprises prenant en compte les absences lors de la rémunération de l’activité du ou des mois 
suivants, il est admis par le Boss que l’effet de celles-ci sur les cotisations dues et sur le plafond soit 
déterminé comme si ces événements avaient eu lieu au cours du mois lors duquel elles sont prises en 
compte. Cette prise en compte décalée peut en théorie aboutir à ce que la valeur du plafond calculée 
pour un mois soit négative. Dans ce cas, selon le Boss, la valeur du plafond appliqué lors de ce mois est 
ramenée à 0.



QUESTIONS/REPONSES



LOI SUR LE PARTAGE DE LA VALEUR

• Est-ce que le dirigeant ou gérant salarié est à prendre en compte dans le calcul d'effectif ? 
➢ L’effectif est à calculer selon les règles de sécurité sociale

• Peut-on provisionner une prime partage de la valeur en 2023 et la verser en mai 2024 ? 
➢ Cela relève des règles de gestion interne de l’entreprise

• Une entreprise de -50 salariés qui a déjà un PEE doit-elle mettre en place la PPV ? 
➢ Cf les différents dispositifs possibles



Contrôle des arrêts de travail

• Est-ce que la Région Alsace-Moselle sera aussi concernée par le contrôle des arrêts de travail ? 
➢ Oui

• Est-ce que la MSA sera aussi concernée ? 
➢ Article 27 du PLFSS 2024 – Modification du code de la SS

• Le contrôle des arrêts de travail est-il forcément fait par un organisme autre que la CPAM ? 
➢ Oui

• Le contrôle des arrêts de travail doit-il être autorisé par la CCN ? 
➢ Non

• En cas de régularisation d'IJSS rétroactivement, que devient le maintien de salaire ? 
➢ Il faut l’annuler sur la partie non prise en charge l’employeur



Autres questions

Contribution formation

• Qu’en est-il du recouvrement par l’Urssaf des contributions conventionnelles à la formation et au dialogue social à partir de 2026 ?
➢ L’article de la PLFSS 2024 supprime la possibilité de confier aux URSSAF à compter de 2024 le recouvrement des contributions conventionnelles de formation 

professionnelle et de dialogue social des Opérateurs de Compétences (OPCO),
➢ Maj 28.12.2024: LFSS 2024 introduit la possibilité aux branches professionnelles de confier le recouvrement de ces contributions aux URSSAF (CGSS dans les 

DOM) ou aux caisses de Mutualité sociale agricole (CMSA), mais avec des conditions strictes. Les modalités de ce recouvrement par les URSSAF (ou les 
CGSS/CMSA) sont strictement définies dans la LFSS 2024. Elles incluent la nécessité de conclure une convention spécifique avec des critères précis

➢ Ce transfert dans le recouvrement des contributions conventionnelles des entreprises ne pourra pas être mis en œuvre avant 2026. Ainsi, jusqu’en 2025, les 
OPCO resteront responsables de la collecte des contributions conventionnelles de formation et de dialogue social.

Temps de trajet et temps de travail effectif

• Est-ce que le secteur BTP est concerné par la jurisprudence du 25 octobre 2023 ? 
➢ Oui

• Si la CCN ou les accords d'entreprise ne prévoient pas de contrepartie financière pour les temps de déplacement, est-ce que l'entreprise peut ne pas y 
recourir ? 

➢ Oui, point de vigilance : risque prud’homal



Net social

• Nous sommes en décalage de paie, pour le nouveau calcul du net social, devons-nous appliquer le nouveau calcul en paie de décembre 2023 
déclarée en DSN du 15/01/24 ? 

➢ Oui, principe fiscal impose de rattacher les sommes au mois de versement

Autres

• Peut-on provisionner le surcout lié à la jurisprudence de la Cour de cassation sur les congés payés ? 

➢ Oui au moins les CP en cours, pour la prescription (triennale ou quinquennale), il faut attendre la transcription dans le droit français



NOTRE GROUPE

PAYJOB une marque du groupe Linking Talents qui regroupe:
- 11 cabinets de recrutement
- une société de portage salarial
- un organisme de formation spécialisé en paie et droit du travail
- un département Audit-Conseil-SIRH



CONTACT

BRANKIÇA PAVLOVIC
Tél : 01 75 83 06 04
Mail : brankicapavlovic@payjob.fr
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